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Annexe:  

 

 
A l'attention de Madame Fontaine Bruxelles, le 19 mars 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
 
Concerne:  Plan attractivité infirmier 

Complément horaire de nuit au personnel 
Personnel d’hébergement 

 
 
En application du plan d’attractivité de la profession infirmière, un supplément pour prestations de 
soir sera octroyé pour la tranche horaire 19 h-20 h, quel que soit le jour de la semaine à l’exclusion 
des dimanches et des jours fériés, et ce au prorata de la prestation effectivement prestée dans cette 
tranche horaire. Cela vise notamment les aides soignants et les infirmières en maisons de repos. 
 
Cette mesure est positive dans son principe et son financement (15,8 millions) correspond selon les 
estimations disponibles à son coût global. 
 
En application du protocole d’accord du 21 décembre 2009, l’octroi de ce supplément sera 
également accordé à l’ensemble du personnel et dans les mêmes conditions. 
 
Nous insistons expressément pour que cette extension vaille, avec financement, tant en maison de 
repos qu’en hôpital. 
 
D’après nos chiffres il y a du personnel "non soins" sur la plage 19 h-20 h en maison de repos. Il 
s’agit principalement de personnel de cuisine, d’entretien et d’accueil. 
 
 

Madame Laurette ONKELINX, 
Ministre des Affaires Sociales, de la Santé 
Publique, chargée de l’Intégration sociale 
Rue du Commerce 78-80 
 
1040 BRUXELLES 
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Nous ne pourrions comprendre que ce type de personnel bénéficie d’un "bonus" en hôpital et 
qu’une mesure équivalente n’existe pas en maison de repos. C’est pour nous une simple 
question d’équité. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de notre considération très 
distinguée. 
 
 
 
 
 
Claude EMONTS, Michel COLSON, Theo JANSSENS,
Président de la Fédération 
des CPAS de l'Union  
des Villes et Communes  
de Wallonie 

Président de la Section CPAS de 
l’Association de la Ville et des 

Communes de la Région de 
Bruxelles-Capitale 
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